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Le moulin de Tresgots à Roncey ASVPVS N° 78  2014 

Le site du moulin de Tresgot, version ancienne, ou Traigot sur le cadastre 

 

carte de l'état-major 1820-1866 

napoléonien, se situe à proximité du village de la Naverie. La toponymie locale a 
conservé la ferme de Troisgots entre le bourg et le moulin. Il n’est plus possible 
d’accéder au site pour vérifier s’il subsiste quelques vestiges du moulin. 

L’affluent qui l’alimentait prend 
sa source au village de la 
Cuculière, en Roncey et se jette 
dans la Vanne, après avoir 
rejoint le ruisseau du pont de 
Cée. La parcelle sur laquelle le 
moulin avait été édifié est 
cadastrée en A 407 (section 
contemporaine) et en A 914 

sous l’établissement du cadastre communal en 1827. Voir l’ouvrage « Roncey 
1082-1982, 900 ans d’histoire pour compléter sa documentation. Le notariat de 
Hambye, bien que brûlé, est partiellement consultable et c’est le cas du registre 

carte de Cassini XVIII-ème siècle 
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en 5 E 4166 dont voici la transcription (quelques mots ont été reportés en 
écriture contemporaine et certains d’entre eux ont bénéficié une seule fois pour 
toutes de la précision d’écriture dans le texte) : du sixième jour de juin mil sept 

cent cinquante-deux à Hambye 
devant nous notaire soussigné, fut 
présent discrète (discrette dans le 
texte) personne maître (Me dans 
le texte) Jean Goueslin prêtre curé 
de Roncey porteur de pouvoir de 
Bon Chrétien de Bricqueville, 
seigneur et patron de Roncey, 
soussigné du six mars dernier, 
contrôlé (controllé dans le texte) 

au bureau de ce lieu ce jourd’huy par le sieur Artu qui a reçu douze sols écrit sur 
un quart de papier non formulé (formullé dans le texte), lequel est demeuré 
annexé à la présente pour du tout en titre délivré ; lettre exécutoire avec le 
présent, lequel, en cette qualité, a par le présent, pour et au nom du seigneur de 
Bricqueville, quitté, cédé, et du tout délaissé à fin d’héritage au bénéficie de 
monsieur Philippe Bosquet, fils feu Jullien, originaire de la paroisse de 
Guéhébert, de présent demeurant en celle de Roncey, a ce présent et acceptant 
et ce par fieffe pure et simple annuelle perpétuelle et praticable (pratiquable 
dans le texte) savoir (scavoir dans le texte) est le moulin banal de Tresgot avec 
ses écluses, chaussées, circonstances et dépendances, sans aucune retenue, 
autant qu’il en appartient audit seigneur, ainsi que le petit jardin à herbe et pré 
(prey dans le texte) joignant ledit moulin nommé le pré de Tresgot, donc du tout 
ledit preneur a dit bien connaître la contenance, buts, joints, bornes et situations 
pour en être tout proche voisin pourquoi n’a requis qu’il en soit fait plus ample 
explication, le tout sis et situé dans ladite (laditte dans le texte) paroisse de 
Roncey, sous la seigneurie dudit lieu appartenant audit seigneur de laquelle 
sieurie ledit preneur sera tenu relever et ledit moulin et fond fieffé 

Mariette de la Pagerie 1689 
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roturièrement sujet à tenir la comparence aux plaids sujets à foi et hommage et 
dues à icelle tous droits et devoirs seigneuriaux annuels, casuels accoutumés et 
service de prévôté à tout et rang tout comme les autres hommes et tenants de 
ladite seigneurie qu’icelui preneur acquittera et fera au temps arrivé à 
commencer comme du jour saint Michel prochain qu’il entrera en possession et 
jouissance néanmoins propriétaire de ce jour pour par lui en jouir après ledit 
temps avec tous les droits, dignités, servitude et libertés y appartenant et sans 
aucune réservation ni retenues subrogatives. Le sieur curé audit nom y celui 
preneur pour exercer tous les droits seigneuriaux appartenant audit moulin sur 
les vassaux de ladite sieurie, tous et ainsi qu’en a le droit ledit seigneur aux 
termes de ses titres, contrats et aveux que ledit seigneur a droit d’exercer pour 
ledit moulin à quoi ledit seigneur ne fit aucune réservation à charge par icelui 
preneur de bien et dument entretenir les maisons qui lui sont par le présent 
cédées, ledit moulin de tous les ustensiles bien en état de toutes réparations 
lesdits jardin et prairie de clôtures en bon état à promesse par ledit bailleur 
stipulé comme dessus d’aide audit sieur preneur de ses aveux et titres aux fins 
que dessus desquelles charges dues par lesdits vassaux, ledit seigneur ne 
demeurera nullement garant que de son fait personnel et est la présente fieffe 
faite moyennant cinquante livres de rentes foncières par chacun an net et quitte 
franchement venant aux mains dudit seigneur bailleur en exemption de tous 
droits royaux, preneur (ou) impreneur envoyée par sa Majesté même de dix, 
vingtième, cinquantième, dernier et généralement quitte franchement venant 
entre ses mains par chacune année payable en deux termes et paiements égaux 
la moitié au jour saint Michel et l’autre terme au jour dernier après chaque année 
après le premier terme sera du et échu du jour saint Michel (prochain) et ainsi 
d’an en an et à perpétuité et de termes en termes (à terme) quoi icelui preneur 
s’est soumis et obligé et pour vin du prêtre a été présentement payé aux mains 
dudit sieur curé la somme de six cent livres en monnaie ayant cours ont déclaré 
lesdites parties que les fonds fieffés sont de contenance d’environ quatre 
vergées et demies et que du nombre du prix de la présente fieffe il y a quatre 
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cent livres pour la valeur du moulin sans division néanmoins de ladite rente, 
laquelle demeure acceptée solidairement sur ledit moulin et fonds fieffés un seul 
pied prenable pour le tout au paiement d’icelle ainsi que tous les autres biens 
présents et avenir dudit preneur lequel s’est obligé de délivrer une grosse du 
présent pour ledit seigneur et de la lui mettre aux mains quitte de tous droits, 
sous toutes lesquelles clauses et conditions la présente fieffe a été consentie 
promettant lesdites parties chacun en droit soit garantir et entretenir icelle sous 
l’hypothèque générale de tous leurs biens présents et avenir présence de maître 
Jean-Baptiste Callipel, sieur de la Bouillonnière, licencié aux lois, de la paroisse 
de Hambie et de Jean-Pierre Cadet, laboureur de la paroisse de Percy, témoins 
qui ont avec lesdites parties et nous dit notaire soussigné après lecture faite. sur 
ledit moulin et fond fieffé en interligne bon ». Billet annexé « Moy Bon Chretien 
de Bricqueville, chevalier, seigneur et patron de Roncey, Enseigne des vaisseaux 
du Roy, donne par le present, pouvoir au sieur Jean Goëslin prêtre curé dudit 
Roncey de passer à mon nom, contrat de fieffe du moulin banal avec tous ses 
droits et de la prairie attenante a moy appartenant, situés au dit lieu de Roncey 
et depandant de mon fief au nom et benefice de Philippe Bosquet dud dit 
Roncey, et ce par tel prix et clauses que le dit sieur curé jugera a propos ratifiant 
des a prezent ce qui sera par lui fait en consequence dudit pouvoir en foy de 
quoy j’ai signé le present ce six Mars mil sept cents cinquante et deux. BC de 
Bricqueville » (124) « contrôlé a hambie le 6 juin 1752, reçu douze sols, signature 
».. 

 


